
Cette mesure ne s’applique pas :
En cas d’accident de travail
En cas de congé maternité, ou de congé pathologique (congé pré et post natal)
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25le vrai syndicat des prefs, sgcd, SGAMI ET JA 
fo-prefectures@interieur.gouv.FR

Suite à la LOI DE FINANCES du 14 février 2025, de nouvelles règles s’appliquent aux arrêts maladie et sont applicables
depuis le 1  mars 2025. er

Le congé maladie ordinaire est rémunéré à 90% de son traitement pendant 3 mois puis à 50% pendant 9 mois !
Qui est concerné ? Tous les agents publics, en hexagone et outre-mer, y compris les contractuels ayant au moins 4 mois
d’ancienneté.

NOUVELLES OBLIGATIONS : 
Depuis le 20 juin 2025, les modalités de transmission de l’avis d’arrêt de travail ont été modifiées au ministère de l’intérieur
suite à une note de la DRH adressée aux Préfets. 
Pour les agents des préfectures, SGCD et SGAMI, le volet employeur de l’arrêt maladie doit désormais être transmis via le
Portail de l’Agent, sauf exception.

COMMENT TRANSMETTRE SON ARRÊT MALADIE ?
Connectez-vous à votre espace personnel sur le Portail de l’Agent (accessible via NOEMI) : https://portail-

agent.dialogue2.drh.minint.fr/ et aller sur "Je déclare un arrêt" puis déposez directement le volet employeur. 

Vous n’avez pas accès à votre espace personnel pour cause d’absence prolongée, de problème technique ou d’accès non
encore configuré ? Vous devez transmettre l’arrêt de travail par les voies habituelles : courrier postal, mail au service RH, etc..

ATTENTION AUX DÉLAIS : L’avis doit être transmis dans les 48 heures, comme prévu par la réglementation.

Pour FO PREF SMI, la maladie n’est pas un choix. Pour FO PREF SMI, la maladie n’est pas un choix. 

Notre organisation syndicale refuse la stigmatisation des agents
malades et défend un service public respectueux de ses agents. 

Nous défendons :
 Le respect des droits des agents en congé maladie ;
 Le maintien des rémunérations pendant toute la durée de l’arrêt ;
 Des procédures simples et accessibles à tous, sans pénalisation injuste.

BESOIN D’AIDE ?

Vous avez un doute, un problème d’accès au

Portail de l’Agent ou une situation particulière ?

 Contactez votre représentant FO local pour un

accompagnement personnalisé.

https://portail-agent.dialogue2.drh.minint.fr/
https://portail-agent.dialogue2.drh.minint.fr/

